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  Lettres identiques datées du 25 mars 2014, adressées  
au Secrétaire général et à la Présidente du Conseil de sécurité  
par le Représentant permanent de la République arabe  
syrienne auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, je vous informe de ce qui suit : 

 Dans le cadre des menaces constantes et des attaques persistantes de la part de 
groupes terroristes armés contre des installations d’armes chimiques et des convois 
transportant des agents chimiques au port de Lattaquié, en prévision de leur transfert 
hors du territoire syrien, l’organisation terroriste se faisant appeler Front el-Nosra, 
inscrite sur la Liste du Comité du Conseil de sécurité créé par les résolutions 
1267 (1999) et 1989 (2011) et ayant à son actif plusieurs attaques terroristes 
barbares contre le peuple syrien, les institutions de l’État et les infrastructures, a 
affiché le 23 mars 2014 une vidéo sur le site YouTube intitulée « Séisme du Front 
el-Nosra, conquête du secteur d’Adra dans la Ghouta orientale ». 

 La vidéo montre les préparatifs de l’attaque contre le poste de Soukkar dans le 
secteur d’Adra (Rif-Damas), menée au moyen d’un blindé BMP conduit par le 
terroriste Chamil el-Ansari, transportant 7 tonnes de TNT et d’explosifs C4, et d’une 
voiture-suicide conduite par le terroriste Abou Seif dit le Jordanien, notamment le 
piégeage des véhicules et le choix de la cible. 

 Je tiens à communiquer ces informations aux membres du Conseil de sécurité 
et vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Bashar Ja’afari 
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